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Détails d’une ordonnance de ne pas faire 

 
Paragraphe 49 (2) de la Loi de 2005 sur les collèges privés d’enseignement professionnel (la Loi) 

 
  
Le 13 janvier 2020 

 

Les présents détails sont publiés après la délivrance par le surintendant des collèges privés 

d’enseignement professionnel, en vertu du paragraphe 46 (1) de la Loi, d’une ordonnance de ne pas 

faire à l’encontre d’un collège privé d’enseignement professionnel inscrit.  

 

Date de signification initiale : le 27 novembre 2019 

 

Cedric Paillard 
Ottawa Aviation Services Inc. (OAS) 
220, chemin Hunt Club, bureau 1 
Ottawa (Ontario) 
 
 
Contraventions 
 
Le surintendant a ordonné à Ottawa Aviation Services Inc. : 

A. de cesser de dispenser un programme de formation professionnelle moyennant 

des droits à moins que le surintendant n’ait autorisé la prestation du programme 
(paragraphe 8 (1) de la Loi); 
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B. de cesser de demander ou de percevoir des droits relativement à un programme 

de formation professionnelle à moins que le surintendant n’ait autorisé la prestation 

du programme (paragraphe 9 (1) de la Loi); 

 
C. de cesser de faire la publicité d’un programme de formation professionnelle 

dispensé dans un collège privé d’enseignement professionnel à moins que le 

surintendant n’ait autorisé la prestation du programme 

et 

de cesser d’inciter quelqu’un d’autre à s’inscrire comme étudiant à un programme 

de formation professionnelle dispensé par un collège privé d’enseignement 

professionnel à moins que le surintendant n’ait autorisé la prestation du programme 

(article 11 de la Loi). 
 

 

Mesures requises 
  
Le surintendant a ordonné à Ottawa Aviation Services Inc. de fournir d’ici le 11 décembre 2019 une 

confirmation écrite signée par une personne ayant l’autorité de lier l’entreprise, assortie de toutes les 

preuves disponibles à l’appui, attestant que l’entreprise : 

 

A. a cessé d’offrir ou de dispenser à tout endroit des programmes de formation 
non autorisés; 

B. a cessé de percevoir des droits relativement à des programmes de formation 
non autorisés;  

C. a cessé de faire la publicité de programmes de formation non autorisés. 
 

 

 

 

 




